
 

                       Séance du 27/03/2019  PV N° 023 
                        Etaients Presents MM :                          MESSAOUDI Med – HALIMI Ahmed 

 

 

                           ORDRE DU JOUR : 
 

                         - Etude du Courrier. 

                         - Traitement / Affaires  

 

                 TRAITEMENT AFFAIRES DIVISION HONNEUR SENIORS 
 
 

                        AFFAIRE N° 184  / Match :   CSBT TEMACINE  /  JSKT TEMACINE  (SEN) DU 23/03/2019. 
                     Joueurs Avertis : 

-BIA Abdelfateh Lic n°1810630 CSBT Anti Jeu 

-BOUHELAL Djamel Lic n°1810655 JSKT Anti Jeu 

 

                         Joueurs Exclus : 

-BEDDOUDA Sayef Lic n°1810340 CSBT 08 Matchs Fermes pour Tentative 

d’Agression Envers Officiel  + 5.000 DA 

d’Amende (Article 120). 

-HAFIANE Fateh-Allah Lic n°1840290 CSBT 01 Match Ferme Cumul de Cartons 

 

 
 

 

 

                        AFFAIRE N° 185  / Match : NRAN AMAL NAIL  /  CSCAG AIN GUEDIMA  (SEN) DU 23/03/2019.   
                     Joueurs Avertis : 

-SERSOUBI M. A/Wahab Lic n°1810577 NRAN Anti Jeu 

-KENNOUNA Abdelatif Lic n°1810298 NRAN Anti Jeu 

-MAAMRI Zakaria Lic n°1810877 CSCAG Anti Jeu 

-LAGHRIBI Mohamed Lic n°1810882 CSCAG Anti Jeu 

 

 
 

                        AFFAIRE N° 186  / Match : CSM M’NAGUEUR  /  IRBH EL HADJIRA  (SEN) DU 23/03/2019.   
                     Joueurs Avertis : 

-HAMARHOUM Zakaria Lic n°1810138 CSM Anti Jeu 

-MERABETI Adil Lic n°1810680 IRBH Anti Jeu 

 
 
 

 
 

TRAITEMENT AFFAIRES DIVISION PRE - HONNEUR SENIORS 

 

 
 

 

                        AFFAIRE N° 187  / Match :   CRSBS SIDI BENSACI / RCO OUARGLA  (SEN) DU 22/03/2019. 
                     Joueurs Avertis : 

-ZEGHIDI Toufik Lic n°1810476 CRSBS Jeu Dangereux 

-HELLALI Maamar Lic n°1810783 CRSBS Jeu Dangereux 

-LEBBAZ Ahmed Lic n°1810264 RCO Jeu Dangereux 



-FELLAH Khouiled Lic n°1810745 RCO Jeu Dangereux 

-ZEGHIDI Abdelmadjid Lic n°1810273 RCO 01 Match Ferme Cumul de Cartons 

 

TRAITEMENT AFFAIRES COUPE DE WILAYA ’SENIORS’ 
 
 

                        AFFAIRE N° 184  / Match :   CSBT TEMACINE  /  JSKT TEMACINE  (SEN) DU 26/03/2019. 
                     Joueurs Avertis : 

-SAMBA Hicham Lic n°1810052 CMC Anti Jeu 

-OUMAYA Youcef Lic n°1810029 CMC Jeu Dangereux 

-BACHA Ahmed Charf Din Lic n°1810621 JSKT Anti Jeu 

-BACHI Hamza Lic n°1810848 JSKT 01 Match Ferme pour Contestation de 

Décision + 1.000 DA d’Amende. 

-KADRI Imad Lic n°1810735 JSKT 01 Match Ferme pour Contestation de 

Décision + 1.000 DA d’Amende. 

-BERHI Abdelfateh Lic n°1810847 JSKT Anti Jeu 

 

                          

Note Aux Associations 

 

Rappel de l’Article 133 : Amendes 

 Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30) jours à 

compter de la date de notification. 
 

 Passé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise en demeure pour paiement 

sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l’équipe seniors du 

club fautif. 
 

 Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en cours, 

son engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses dettes envers la 

ou les ligues concernées. 

 
 

             Le Secretaire de la Commission                                        Le Président de la Commission 

 

 

  A-HALIMI                                                      M.MESSAOUDI 
 

 

 

 

 


